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Consommation de gaz, d’électricité et de chauffage urbain (en kWhef/hab/an) 0 1 kmSources : Apur, Enedis - 2020, GRDF - 2020, Insee (RP - 2018) / © Apur
Champ : Ensemble des ménages occupant un logement 
chauffé au gaz ou à l’électricité.
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Énergies
Consommation et adaptation climatique

À Paris, le secteur résidentiel représente 46 % des consommations énergétiques finales 
(hors transports routiers). Les consommations réelles, facturées, par habitant tous usages 
confondus (chauffage, eau chaude, cuisson, éclairage, appareils électriques) varient de 1 à 
5. Ces différences résultent de plusieurs facteurs : taille du logement, revenu des ménages 
– et donc surface disponible par habitant (qui varie de 1 à 4) – typologie et caractéristiques 
thermiques des bâtiments, types de mode de chauffage individuels ou collectifs… Avec la 

rénovation de l’ensemble des logements d’ici 2050, le Plan Climat de Paris vise une réduction 
de 35 % des consommations énergétiques en 2030 et de 50 % en 2050 par rapport à 2004, 
ce qui implique la poursuite de la politique volontariste de réhabilitation thermique.

Note de lecture de la carte : Données locales de consommations d’énergie dont la mise à disposition est inscrite dans l’article 179 de 
la loi de transition énergétique pour une croissance verte (LTECV) du 17/08/2015. Les données liées aux consommations de produits 
pétroliers (fioul) et les consommations des réseaux de chaleur ne sont pas prises en compte car non disponibles à l’IRIS.

13 TWh
consommation énergétique  

du résidentiel en 2019

5 700 kWh
consommation énergétique  

moyenne par habitant  
et par an à Paris

55 400
logements sociaux ayant  
fait l’objet de rénovations  

financées au titre  
du Plan Climat (fin 2022)

- 28 %
de baisse moyenne  

des consommations d’énergie  
sur 50 opérations de rénovation  

de logements sociaux
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Infrastructure (BP avec voies réservées aux bus/covoiturage à 50 km/h, A1, échangeur) 
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Rénovation légère/adaptation

Urbanisme

Nouveau parc

Paysage Mobilité Équipement

Nature de l’héritage 0 1 kmSources : Apur, COJO Paris 2024, MGP, Solideo, CD93, Ville de Paris / © Apur
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JOP 2024
Héritage durable

Avec 95 % d’infrastructures existantes ou provisoires, l’héritage olympique et 
paralympique se traduit par quelques équipements nouveaux comme l’Arena porte 
de la Chapelle ou le Centre aquatique olympique à Saint-Denis, la rénovation de 
plusieurs équipements sportifs inclusifs et par la construction de nouveaux quartiers et 
d’infrastructures structurantes pour le quotidien des métropolitains. La construction 
du bassin d’Austerlitz d’une capacité de 50 000 m3 permet d’éviter les déversements 

d’eaux usées et pluviales dans la Seine en cas de fortes précipitations, contribuant ainsi 
à l’amélioration de la qualité de l’eau nécessaire à la création de sites de baignade pour 
tous après les Jeux. De nombreux aménagements en faveur des mobilités durables sont 
également mis en œuvre dont la transformation de portes en places, plus de 100 km 
d’Olympistes cyclables et le réaménagement des berges du canal, pour renforcer les 
liens entre Paris et la Seine-Saint-Denis.

35
playgrounds et TEP créés  
et rénovés, 9 équipements  

sportifs rénovés à Paris

37,5 km
de parcours sportifs  

à Paris

60 km
de voies dédiées sur  

le Boulevard périphérique,  
70 km d’Olympistes à Paris

235
clubs sportifs accueillent  

des personnes en situation  
de handicap
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